
Cette année encore, Abdelaziz Bouteflika procé-
dera à l’ouverture officielle de l’année judiciai-
re avec plusieurs semaines de retard. Une

situation qui va à l’encontre du décret 172 de
juin 1966, qui fixe au 20 septembre l’ou-
verture de l’année judiciaire,
relèvent les spécialistes.
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Une police pour le métro
Selon des indiscrétions, la Sûreté nationale aurait lancé
une formation au profit de policiers appelés à intervenir

lors de la mise en circulation du métro d’Alger.
Nos sources ajoutent qu’outre le volet théorique, les poli-

ciers choisis à cet effet bénéficieront prochainement
d’exercices de simulation à l’intérieur du tracé

du métro. Ces entraînements
seront assurés par les ser-
vices spécialisés de la
RATP, qui gère le
métro de Paris.

Innovation à Béchar
A Béchar, les responsables locaux sont en passe de réussir

la promesse de transformer des terrils de charbon en parcs de
loisirs. Les travaux d’aménagement avancent bien. En s’asso-
ciant autour de ce projet, les responsables du secteur
des mines et ceux de l’environnement vont pou-
voir, à terme, améliorer le cadre de vie d’une
population qui n’en espérait pas tant.

EN RETARD !
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CELA 
SE PASSE

AUTREMENT 
À ADRAR

Entre les
étudiants sortis

de l’ENS
et le directeur
de l’éducation
d’Adrar, c’est
le bras de fer.

Pas moins
de 37 titulaires

de diplômes
attendent d’être

recrutés. 
Ils sont, en

effet, censés
être prioritaires,
selon les termes
de l’instruction

ministérielle
n° 242  élaborée

en 2006 par
Benbouzid. 

Des instructions
totalement

ignorées
par le DE
d’Adrar,

qui bafoue
en même temps
les engagements

écrits
du ministère

de l’Education
à recruter

les titulaires
de diplômes

immédiatement
après la fin

de leur cursus. 
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